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Londrtt , le28février.—Aujourd'hui à i heures et demie, 
les consolidés étaient à 78 7 [8.

— On se dit que les directeurs de la banque ont adhe're' au dé
sir des ministres, de faire des prêts sur des marchandises , et qu« 
ces prêts s’étendront jusqu’à la concurrence de 3 millions.

— U Glasgow ChrtsnicU du a3 février dit . « Toutes les parties de l’E- 
cosses* soulèvent contre le bill concernant les petits billets de banque 
cil« comtes, corps publics ,-toute la population. Il n’y a qu’une seule opi- 
1,1011 a ce sujet,savoir que ce. bill n’est pas nécessaire , et qu’il détruirait la 
prospérité de l’Ecosse.

— Des nouvelles de New-Yorck, du 9 février, snnoncent qu’on y avait 
reçu 1 important avis de la reddition de la forteresse de Callao par capitula
tion, seul et dernier débris de la domination espagnole dans le Pérou. La 
rade du port de cette ville passe pour la plus grande , la plus belle et la plus 
*ure de toute la mer du sud.

Le capitaine Croker , du navire Maryann, parti le 3 janvier de Pa. 
111 °’ * W°rla aussi a New-York la nouvelle que Montevideo est tombé 
>0 pouvoir des patnotes de la Banda-Orientale ; la joie des liabilans de

enos-Ayres était telle qu’ils ont entouré et assailli d’acclamations la 
miion du consul brésilien dans cette ville. Différentes provinces du 
•j: ,58 S0?* ’ '5ar f«PH,.a!ion , offertes et ont été admises comme états in-
poorRio-Janéiro nSU Br8S‘ben ava,t deniandé ses passeports et était parti

i«™ation.nOUVelleS qU'°n 3 reçues* New-York , mais quideman-

FRANCE.
\ei m.arS‘ ~ Morcre(îi r5 février, un malfaiteur a 

on allait!10611 ler ? 3a}*? sPectacle Toulon. Au moment où 
théâtre aile les répétitions, on découvrit sous les planches du 
les ou Jle.^a,“?e tluailt]Lé de matières combustibles auxquel- 
Woun d • ‘”1S Ie ^?U ’ mais ‘lui ’ troP Pressées , avaient 
présent a S en^ammer- On n’a pu trouver jusqu’à

-UK 61'1’'® cette tentative. ’
^“»vaient'1;;!!,“1 r^pandu 1‘ier au soir dans Paris que de nouveaux trou- 
gracié par JV-a1 ^ 6n, sPaSQeî NI. le duc de 1 Infantado venait d’être dis - 
lique et de la „ lnan. > *' <,lles<m renvoi était l’ouvrage de la junte aposto
ns zile que jjT ’ 0natlribuail cet,e révolution ministérielle au peu 
^usl(luesdi,D0'.;UC “ “ontre Peur le rétablissemeut de l’inquisition , et à 
",d5l’AnsletPrranSt3"0'-ÏVaitCrU remar<luar «“ lui de céder aux instan-
reconnaissance ppf“ .ne*ocler av*° *es républiques d’Amérique pour leur 
fondom«nt ’ .......... - - • . .L’Etoile assure ce soir que ces bruits notai aucun

®°urdeau M’ ds Berbis , adoptée à une faible majorité, M.
’u* forme, l T a la tr,bune > Pour develop - -

chambre des députés. — Séance du 27.

• °rmea à obsar. j e , pour développer sa proposition relative
Sl ^uséestdiq ana la cause du Journal duCommerce. Il demandaaccusé e,( j • , , ,7---------- U« c»»i[wi-re, 11 aeman'
Proposition de h'• couPab'e » que la priorité appartienne de droit à 
011 Par non 9eraP,lne ,“°indr® ; le vole autrement exprimé que par 0Çar non “ p,lne “'"Indre ; le vote autrement exprimé que par oui 
l“Se; la majorité aHnule>las billels blancs compteront en faveur de l’ac- 

composera de 5[8 des membres présens dénommés au
M. Sin

S n’esS7umeead la pr°p0s!tion de M- Bourdea“- Il dit que la cham- 
M r,mpla majorité t”S 33 Pr,°Prsf.use . ®t que, puisqu’elle fait les,lois 
' '.P11 Met est du lour"a'lsle doit aussi être jugé à la simple majorité.

*>• de i-l„ “ “lem* avis,P«'» ubüard“n»aye : La«H»' que les tribunal* -= L* c,l\mbr8 doit juger à la majorité simple , 
»orV?6 forme !». i“89"1 "i“,1 :. vouloir donner à la délibération
latin- dr°il de nr P US 8rande latitude,ce serait transférer à la mi- 
ct' ^ ^adversair^Tr Voilà 'e3 deUx Pnucipaui argumens déve- 

.8 “ >>«n mal . ■ • ,?e la. Pr0Pos'tion. ,
le premier"^7* de 'a Io1 CIU’il s’ag't d’appliquer. Lorsqu’en

*'arn,er d'rîgée* “°“tre elle 1^ T** C\ambre lo droit da iuSer les 
tr# d^s -d9ç® Pouvoir de . trait Pas dan* ma P«usée qu’elle dûtpouvoir A ' . rau Pas dans ma pensée qu’e

8 N ä iePression contre de simples individus ,
„,JP-q«e dire J“*,*°Jtio115. alors d’une esPèoe de tourmente Hu aa 
G5u„e,CISl3“d jour av» “t'onna,re , dorantlaquallela chambre de ^lô, 
ls>*Jenih,'e J«cr„salo,[U'’e'U,rranaitenfir’,été "CrÂS''e Par l’^donnance 
(<rS d’l,n ttinisté« q“ •' fal a" 4UX Chambr" dea duties contre 

W* Agitation 1 qtU comPromattait le sai“t de la monarchie. 
Uju"en i8aa 1 ...
- ^"oiotif, me firen|n0IPeS S' ionS'fems dédaignés eurent triomphés , 

q“'e11« vota A„,.lC?U,escer garanties accordées à la chambre 
' rePressif ,non '-eP°que. Aujourd’hui cependant on s’arme de 
v”ls'are, mais DPon!t°Ur-pr0léser la charabre contre les tentati-

:;r%i

Potion Tv-Tn . mais nT,;:r“u‘.1,1 “le8er la cnamöra contrales tentati- 
^•tu» A, .ante* rumeurs . ®nir au. secourâ du ministère contre l’op-
b6,fici.pam,,''»tère contre j, "terr“Pt,on-) °ui, Messieurs , pour venir an 
Posii:. ’ïaura«^- , lre I opposition . • •lsler* contre Pnr. VT fuessisurs , pour vc

,|s trop de con«i,lPPU.S-' 10n. ’AUe î® ne cbercberai point 
'Uvernement ... e,rat,on» a faire valoir en sa faveur. St

a jus- 
Sans op

is, ’ » arriver. , ‘ - "8 rfPr,ra^ Pas ces complols in-
PtU PubHc, tou, l" eP°qU* °" ’ Par Sui,e de !a décompo- 

lourna,,t' contraires à la majorité, tous

abandonnes a ses vengeances , seront à leur tour écrasés. (Malgré les ru- 
meurs qui lutlent contre 3a voix, l’orateur poursuit en ces termes ) : Au 
leu d attaquer un journal que je ne défends pas , il y aurait plus de géné

rosité , et en meme tems plus de sagesse à réprimer les attaques impVu. 
en es et scandaleuses auxquelles la minorité est chaque jour en butte. Coin- 

parez . Messieurs, les outrages qui lui sont prodigués par les journaux mil 
mstenels avec ceux que vous vous disposez à punir , et vous verrez de quel 
cote est l’inconvenance. , ’

Les consequences de ce système se réduisent à ceci: Plus de journaux 
d opposition, plus d opposition ni en dedans ni en dehors des chambres 
. e sera ecrasee partout, parce qu’il n’y aura plus d’opinion publique 

( nouvelle interruption ) r Eu,J“qu»
Il faut déclarer ouvertement si c'est U le but où vous marchez, paree- 

qu alors il n y a plus do gouvernement représentatif ; alorsfs’écrie l'orateur 
au milieu de murmures non interrompus), alors, nous qui venions ici 
arec bonne foi defendre ce que vous voulez détruire , nous qui venions 
consolider par nos,votes cette Charte que nos rois ont jurée , niais que la 
majorité repousse , fl^us nous retirerons et nous dirons à la France ■ Noua
avons remph notre mandat : que la majorité remplisse le sien ■

Oblige d attendre un moment que le silence elle calme se soient rétablis 
M. de Labourdonnaye réprend en ces termes: Vous devez dit-on procéder 
comme les tribunaux, puisque vous vous trouvez dans la même situation 
queux; il n en est pas ainsi. Les tribunaux sont institués pour jucer les 
causes des citoyens ; leur juridiction relative aux offenses dont ils peuvent 
devenirl objet n est qu’exceptionnelle ; il faut en outre qu’il y ait en quel
que sorte flagrant délit. ’ J ^

Mais vous , qui n’avez que des attributions législatives , vous allez ètr»
véritablement juges dans votre propre cause ;vous allez vous rendre justice» 
vous-mêmes ; et cependant vous repoussez toute idée de garanties. . Con
fessez le , Messieurs, le prévenu est condamné aujourd’hui même (violen* 
murmures); tou» ce qui se passera demain ne sera qu’un hors-d'œuvre • tout 
au plus sagira-t-il d’atténuer la peine. Surquoi, en effet, aurez-vous dénia n 
a prononcer: sur un fait matériel, sur un écrit que tout le monde connaît 
que tout le monde comprend, sur un délit qu’on pourra il est vrai atténuer 
mais seulement dans la question intentionnelle. *

Vous poursuivez cet écrit parce que vous le croyez coupable; donc vou* 
le condamnez.

Il vaudrait mieux condamner le prévenu purement et simplement dè* 
aujourd hui : car vous nous faites perdre beaucoup de temps (Rumeur* 
mêles de rire). J'arrive à l’orateur qui m'a précédé à cette tribune • long
temps lions avons marché à côté l’un de l’autre; et depuis même qu’il 
est entré dans une autre voie, je n’avais cessé de le regarder comme 
un loyal collègue ; sur la bonne opinion duquel nous pouvions da 
moins toujours compter. C’est avec un douloureux sentiment de surprise qua 
je 1 ai entendu nous accuser aujourd’hui de porter le trouble dans 
cette chambre (Agitation nouvelle). J’oserai lui demander compte da 
C,jUe. ,ct,lsa1'011- 0e <I"0* s’agit.il? sommes-nous responsable de ce qui 
* écrit, sommes nous pamphlétaires? est-ce nous qui écrivons dans les 
journaux, et qui... (Une voix à droite : Oui.) J.’orateur , d’une voix 
qui domine toutes les rumeurs : il y a de ces injures qui partent do 
trop bas pour m'atteindre : je ne les crains pas.

M. Clnlilet , de sa place : J’accusais le parti qui nous est contraire 
d attaquer par ses journaux et cætera. ( Eclats de rire. M. Méchin 
adresse a l’honorable membre de vives interpellations que le bruit nous 
empeche d entendre ).

Votre accusation, répond M. de la Bourdonnaye , s’adressait à la mi
norité , à l'opposition de la chambre; vous avez attaqué tous les mem
bres de cette minorité , quels que fussent leurs principes. (Interruption» 
nouvelles.) r

On s’étonne de voir des royalistes dans l’opposition ; on n’a pas «n. 
core osé dire que nous ne sommes pas froyaliates ; cela viendra peuU 
etre. (On rit.) r

Au nom de cette minerité que vous calomniez , je vous porte un défi : osez 
comparer vos opinions, vos discours de i8i5 , avee vos opinions, vos dis- 
cours d aujourd’hui : osez dire ensuite^que vous soyez restés vous-mêmes... 
(Tumultueuse interruption.)

Quant à nous , nous ne craignons point cette confrontation avec nous- 
memes , parce que nous n’avons jamais fléchi , parce que nous n’avon* 
jamais dévié de la ligne du devoir... Répondez : en avez-vous fait autant?... 
(Violens murmures.) Si vous ne,pouvez vous rendre ce témoignage, da 
quel droit accuser notre conduite , calomnier nos intentions?.... Vous êtes 
bien coupables, poursuit l’orateur d’une voix érnue mais forte, vous êtes 
bien coupables.... Respectez du moins nos intentions, vous le devez car 
elles ont pour garant et pour sauve-garde vos opinions de 18 i 5... Où es’t la 
cautian des vôtres?

La vive émotion que j’éprouve m’empêche d’en dire davantage, 
fl n’est pas ici un cœur français qui ne comprend la peine que je'rès". 
sens en faisant entendre ma voix, et la vielence que je me fais en gar
dant le silence. °

(Des murmures d’approbation se mêlent aux rameurs qui se proion 
fa tribune")8mS 8110016 apr£’S qU6 M' d* la Bourdon*'ayeest descendu

La discussion continue encor« pendant quelque temps. MM. de l’Horms 
aa reuconde, et Dudon y prennent part. Enfin la proposition de M 
Bouraeau est mi9e al,x voix et rejetée à une assez forte majorité. I,â 
- re entend eusuite trois rapports , dont un sur la répartition de l’in- 
mm * cslmeeaux anciens colons de St.-Doraingue. Cette lectur® seprolon* 

ge jusqu a lafin de cette séance.
1 ^,^rand nombre de curieux s’étaient portés à la séance du 1er. mars 
es ri unes réservées à MM. les pairs , au corps diplomatique et au pu

te , sont entièrement remplies. Les ministres des finances, de l’inté* 
rieur et de la î usl; — —* 1 * ■ ~ .....

d®

sont à leurs bancs. On procède à l’appel nomi-

- r i?1 ' 1 - f,

■i. ifm

ïjlll



»»! ties mambres prssaits ; MM. Farrier et Human déclarent que dsns le 
procès qui va être jugé , ils s'abstiendront de prendre part à la discus
sion de la question de fonds, et qu'ils ne s’occuperont que de celle de 
forme. M. Cardon, éditeur du Journal du Commerce, et Me. Barthe, 
son défenseur , sont introduits et se placent sur une estrade élevée de 
plusieurs marches et disposée exprès. Après l'interrogatoire d’usage fait 
par M. le président au prévenu : qu’avez-vous à dire pour votre justification? 
ajoute M. Ravez.

Me. Barthe prend la parole.
"L'Etoile donne le commencement du plaidoyer de M. Barthe , cette 

feuille, ne s'attachant guère à rendre avec exactitude les discours de ceux 
iqui combattent ses doctrines, nous attendrons, pour en parler, son inser- 
ion dans d’autres journaux.

Cours de la bourse du itT mars. — Rentes 5 p. o;o. Touiss. du sa 
lept. 182$ , 98 fr. 65 c.—qig2 p- ojo , jouiss. 00 — Rentes 3 p. o;oo. 
jeuiss. du 22 déc. , 64 fr. 70 — Act. de la banque , 2000 00. —. 
Emprunt royal d’Espagne 1826,45 i;4- —Emprunt d’Haïti , 000 fr. 00 e. 
U tin du mois. Cinq pour cent. A 3 heures 00 fr. 00 e. Trois pour cent 
A i heures 64 fr. 00 c.

PAYS-BAS.
Lmas, le 4 Mars.

On mande de La Haye , le icr mars :
La première chambre est convoquée pour le 10 de ce mois.
Il a été distribué aux membres des deux chambres les remar

ques des sections de la 2e chambre sur le livre II, titres 7,8,9, 
10 et 11 du code de commerce ; ainsi que les re’ponses du gou
vernement à ces remarques , lesquelles seront très-vraisembla
blement discutées pendant cette session. Ces titres traitent : du 
naufrage , de Véchouement, et de l'épave ; du prêt à la grosse- 
aventure (brodemery) ; des assurances , des avaries , et de la dis
solution des en gags mens en matière de commerce maritime.

Outre ces projets de loi, on s’attend à voir presenter encore 
dans celle session de nouvelles rédactions des projets de loi 
qui dernièrement n’ont pas été adoptés par la chambre , relati
vement à Y expropriation pour utilité publique, et sur le titre III 
du lime, livre du code civil , qui traite de la propriété.

— On assure , dit le journal de Mons , que l’évêque de Na
mur a fondé , par sou testament , trois bourses pour le eollége 
philosophique.

— Le ier de ce mois , la maréchaussée de Nivelles et environs 
a fait des visites domiciliaires dans diverses communes de l’aron- 
dissement , afin de désarmer plusieurs braconniers dont quelques- 
uns-sont soupçonnés d’être complices des brigandages commis 
dans la forêt de Meerdael, le 24 décembre dernier. Ces individus 
aonten fuite.

— On porte à plus de 3,000 le nombre des v dontaires sortis 
des divisions des provinces méridionales , qui viennent de s’en
rôler pour Batavia.

— Le 1er de ce mois le nommé Hubert Joseph Willem a été 
frappé de trois coups de couteau , à Flawinne, par son beau- 
frère Jean-Jacques Mathieu , domicilié audit Flawinne.

— Le 27 de ce mois est mort à Utrecht, à l’âge de 58 ans , 
S. Exc. le lieutenant-général A. L. van Diermen, chevalier de 
l’ordre Guillaume, de 3e classe.

— On écrit de Francfort, le 27 février. Les e'tats-provinciaux 
du Rhin ont tenu le 20 leur première séance sous la présidence 
de M. le conseiller Hartung de Mayer.

— Le concert des indigens et des Grecs approche ; les souscrip
teurs accourent en foule. Outre les nombreux morceaux qui se
ront exe'cutés par des amateurs et surtout par des dames , nous 
pouvons leur annoncer une bonne fortune de plus sur laquelle ils 
ne comptent pas. Le jeune Massart prolongera son séjour parmi 
nous afin de pouvoir contribuer à cette œuvre philanthro
pique.

Le jour où la souscription sera fermée , on décidera s’il sera 
ou non distribué des cartes à l’entrée. On continue de souscrire 
chez les commissaires , au bureau de bienfaisance , au bureau de 
notre journal et chez Hutoy, place St-Denis , n° 749.

eaMMPaKDAKix pAATicouini »v ; 00 mi al KAvmsu iausuuh.

Paris, le 27 février 1826.
Le Journal du Commerce est décidé à aller jusqu’au bout , à soutenir 

ses articles on si vous aimez mieux ses injures, comme dit M. de Sala- 
berry, et au fait n’est-ce pas ce qu’il y a de mieux à faire ? Sa condam
nation , quoi qu’il puisse dire n’est-elle pas assurée ? La majorité qui a 
décrété l’accusaiion voudra-celle se donner un démenti par; un aquilte- 
ment ? Assurément non : il n’y a pas moyen sur ce point de se faire illu
sion. Il ne reste donc plus au malencontreux journal qu’à mettre son mal
heur à profit en saisissant cette occasion de faire le procès à la chambre 
au nom de la nation qui saura bien le payer de ce soin , l’élevant dan» 
son estime en raison de ce qu’il perdra dans celle de ses accusateurs , et 
par suite le dédommageant avec usure des peines pécuniaires directes 
j.u indirectes, amende , frais de prison, d’avocat, etc. C’est ce qu’à très 
bien senti le séditieux Jollieulaire.

Aussi allez vous le voir changer de râle ; d’accusé se faire accusateur 
«t traduisant ses juge* à leur propre barre , soutenir à peu-prés ce lan
gage :

« Nous avons avancé , qu’à une légère exception pres , [vous’ prétendus 
élus de la natiou, étiez tous , ou nobles émigrés , ou fonctionnaires pu
blics ou aspirants fonctionnaires et nous l’avons prouvé l’almanach royal à la 
main ; et ce livre est authentique, officiel; c’est la charte en action , ou 
encore, le budjet sans chiffres. Sur ce point donc nous n’avons point ca
lomnié , la chose est claire.

Mais nous avons dit aussi, ou plutôt nous avons insinué , et o’est là 
proprement le point délicat , que vos actes comme députés avaient été exac
tement conformes à vos intérêts personnels , en tant que nobles et fonc
tionnaires, et par conséquent directement contraires soit négativement 
soit positivement aux intérêts du public. Cette dernière allégation nous reste 
à prouver , ce qui sera bientôt fait.

Il y a trois ans que vous avez reçu la grâce septennale; depuis ce 
geais qu'ivez vous fait F comptons ; une loi eur le sacrilège , uns autre sur

les eottimunautéi religieuses; et n’allez pis dire 1» ici il ne 5,«tit j|11| 
clergé; car le clergé et vous , ou vous et le clergé , u'est tput un • 1 
chacun sait, au moins pour le moment ; vous avez fait ensuite a 
d’indemnité , de restitution , de réparation , une loi d’or enfin „0" 
nous, mais pour vous. Chaque année, indépendamment de eda ^ 
avez soigneusement maintenu ou même augmenté, le budjet , de voire? 
tation fondamentale et périodique ; direz-vous que ceci nous r„ 
Ah Messieurs la plaisanterie serait par trop forte, au moins dem* 

n’est pas tout, non contents de vous assurer le présent vom * 
vues sur l’avenir : c’est ainsi par exemple que vous àven'^

Mais ce 
jeté vos
la censure ou peu s’en faut; que vous avez demandé que le clergé 
lique reçut une existence politique plus distincte ; que l’état civil

ails 
il in

toyens fut rendu à ce corps ; que des mesures fussent prises, contrecea 
vous appelez l’invasion delà petite propriété,la dissolution des familles 
tout cela , nous en convenons, vous l’avez demandé d’une manière'] 
clje, et avec le sentiment plus ou moins apparent d’une mauvais, 
cience ; mais enfin vous l’avez demandé. Voilà donc ce que vous 
fait.

Quant à ce que vous n’avez pas fait, s’il fallait en juger par tout cequi, 
pays aurait été en droit d’attendre d’une véritable représentation natioiuli 
nous ne finirions pas de le dire. Nous nous contenterons d’un exemple - 
y a trois ans, qnand vous vous réunîtes pour la première fois, le mini,, 
vous présenta une loi dédouanés; cette loi, vaille que vaille, ne regardai 
ou au moins paraissait, np regarder que nous , vous n’en tîntes coup', 
chaque année vous l’avez renvoyée à la fin de la session , si bien qu'elles 
encore à voter/ Résumons-nous.

Depuis que vous êtes légalement, nu si vous voulez, ministeriell« 
revêtus des fonctions de dépulés , vous n’avez agi que pour vous et p 
suite contre nous, cela de deux manières,comme nons vous le disionsilb 
slant, positivement et négativement.

Positivement, en nous imposant des obligations et des chargesconlbirai 
nos besoins intellectuels et moraux , à nos intérêts matériels 
ment, en ne présentant pas les mesures que réolamait impérieussmtill 
situation du pays.

Il est donc vrai comme nous l’avons dit que vous êtes les représentant •} 
vos intérêts propres , non de ceux de la nation. Quod erat imm 
trandum.

Maintenant, Messieurs , nous avons dit : Condamnez-nous, car 
sommes venus ici exprès pour cela. Voici Monsieur Chardon (t), nis 
éditeur responsable; nous vous l’abandonnons , c’est bien peu pour nnï 
ventre. . . . Mais enfin pour le moment c’est tout ce que nons 
vous offrir. »

Tel est, au moins en substance , le discours queM. Barthe , l’avocat h 
Journal du Commerce , doit tenir à la chambre. Or ici il faut encorné 
avocat et journal ont beau jeu , ni l’un ni l’autre n’ont à craindre l’intsn» 
tiou ou la suspension ; ce n’est point comme devant une cour royale. U p 
son et l’amende voilà tout. Quant à la prison , c’est l’affaire de l’édileurt* 
ponsab!e,qui depui» long-temsa dû en accepter la chance, et quant 1 
mende... qu’importe à MM. Laffitte, Delessert ,Balguerie, etc., les propre 
taires du journal, de payer au pisaller 5 ou 6,000 francs? surtout que» 
cette amende devra leur valoir peut-être quelques milliers d’abonnéj?Du 
lears, pour plus grande moralité , il est déjà convenu que dsns cé t»1 
aura recours à une souscription publique. Il n’y a donc qu’honi»" 
profit pour les accu»és dans tonte cette affaire; et cela est si clair qu’il0." 
pas un journal en ce moment, excepté ceux du ministère, qui °* P°'! 
envie au sort de leur confrère du commerce , et qui ne songe série®!®’ 
à le mériter, si ce n’est pour cette session, au moins pour la proclm* 
Etrange renversement des choses! Les persécutions du pouvoir et de Isp 
lie du pouvoir qui devrait être la plus populaire , sont recherchées e®* 
une source d’honneur et de richesses....! Gouvernez donc avec cell,“ 
done des contre-révolutions....! pauvres gens...! Il faut convenir qM* 
Salaberry , ou plutôt 1* comité Piet, dont il n’est que l’organe, a en » 
bien heureuse idée... ! L’aristarque l’a échappé belle, mais enfin il 1'*“ [ 
pé ; il eût été par trop drôle aussi , d’accuser MM. de la Bourdonnai**1 
lot Baguenault, ses propriétaires , de libéralisme et de philosopha®*' 
de mains libéral, rien de moins philosophe que ces Messieurs, cont®*1 
cunsait quoiqu’ils puissent dire pour nous , dans leurs momens a» 
contre le pouvoir. Mai» peut-être vous imaginez-vous que la êràM, 
viennent d’obtenir les rapprochent des ministres ou de leurs amis, 
au contraire, ils n’en son! que plus animés contre eux, et cela P°ur^ 
excellente raison , c’est qu’il n’y avait qu’un bon procès qui pu* *'[* ^ 
journal de l’obscurité, que l’occasion était impayable et que peu1-* 
ne se retrouvera plus. -,

Le bruit court qu’il y a une espèce d’accord entre les 
lions pour de’goûter le président Ravez du métier qu’il fait ■ f* ,j 
sera pas facile ; 100,000 fr. de traitement en principal, aut»°| 
en indemnité , on y regarde à deux fois avant de se dégoûter ° |
Et puis comment s’y prendre ? Des affronts.... des humiliaIw1*“
personnalités....? Misère...... ou plutôt, fortune pour le Pr,,(■!'iréaié*111 '

tout ce que les opp»•'t,oll, 1indemnités seront doublées et voilà 
gagné à leurs attaque». J’ai l’honneur , etc.

(1) Tel est te nom de l’éditeur résponsable du Journal du ^

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS-

M. Riffault aine, propriétaire , à Duu-le-Roi , a trouvé, * ■ 
rons de celte villa, la véritable pierre lithographique ; ej ’ L, 
sieurs essais qui en ont été faits à Paris , et qui ont été °* “ 
faisans, il n’a point hésité à en mettre la carrière en espl01’3*1

On annonce 1 
mité du Théâtre-

■senfer "
que M. le vicomte d’Arlincourt vient de Pres 
e-Français une tragédie intitulé : le siège de >

publ‘c ;dlD*
Mme Branchu , de l’Opéra, vient de faire set adieux au r-- 

rôle de Statira de l’opéra d Olympie de M. Spontini. Mlle ®uc>eta\tt j,! 
claré au comité du Théâtre français qu’elle s» retirai! 1* P1 
prochain.

Le célèbre Wéber , auteur de Robin des Bois , est éair c* ^ 
Paris. Ou l'attend à Londres ou sera représenté incritao' ^,,
d Euryanthe. On ne dit pas si pendaui «on séjour a Par-
honneur d’un dîner semblable à celu 
arrivés.

i qui fut offert à Rosn»1 loi'81

COMMERCE, ^11'
Les bourgmestres et le sénat de Francfort ont arrêté >P°'3tJe \>‘K 

manque de numéraire qui sa fait sentir dans !a cir-ia%V^ 
bre des comptes était autorisée a acheter tes especes d of cq^ d
pas cours t ainsi que Tor et l’argent non monnayé ^ur
de i5oo,ooo fl. Le vendeur pourra racheter jusqu’au - ^
de rente et contre le paiement comptant de la safljuae 

pied de Ü.



U ehmbt» , tu i’itnposiibililé de convertir de suite ieï «spèoei d’ur et 
i’irgéntèn numéraire ayant cours, donnera pour les sommes remises, des 

billets de 5oo fl. qui seront remboursés au porteur le rer. mai et qui , jusqu’à 

cille époque , seront reçus comme argent comptant pour tous les paiemans 
«ns qu'on puisse les refuser.

BOURSE D’ANVERS , du 3 mars. — Effets publics. — Il 

l’en est peu traité. Les Métalliques sont à 85 , et les Napolitains Falcon- 

nst à 64.

Chakces. — VAmsterdam court a été offert au pair ; le Londres 
lourl s'est fait à 4°/6 , le papier à deux mois n'a pas éprouvé de demande ; 

lt Paris court a été offert à 47 1/1 6; le papier à terme n’a pas été délais- 

lé ; \eYrancfort court a été offert à 35 3/4 , et le papier à six semaines à 

35 7/16; le Hambourg est resté sans jaffaires.

Mauchakdises.— fl s’est vendu environ i3oo balles café Brésil à 33 i/4 
cents; 65o id. St-Domingueà 33 1/2 cents; et 3ooid. Chéribon jeune dont 
leprix n’est pasconnu.

Environ S5o barriques riz de la Caroline nouveau , ont été vendues 
à flor. 12.

Il s’est traité 4°o caisses indigo Bengale, dont a mi-fin violet rouge de fl. 
J à fl- 7 4° cents; 1 d» fin violet pourpre à fl. 7 70 cents; et 1 d» fin bleu 

violet à fl. 8.

BOURSE D'AMSTERDAM , du a mars. — Dette active , 5 r 
o|4 5a 1/2 i|8. Différée , 3/4 7/B. Bill, de chance 16 3|4 17 ij2 iji6. 

SynJ. d’itnort. , 92 1/a g3 i/4 92 3|4. Renies retnb., 85 3/486 ij4 
86, Lots dito, 00 Act. de la soc. de comm. , 82 82 3/4 i/4.

PBix des grains , à Liège, du 2 mars.
Il rasière de froment, récolte de 1825 , prix moyen, fl. 5 72 c.

» de seigle, récolte de 1825 , prix moyen, fl. 4 4° °-

DETTE ACTIVE DE LA VILLE DE LIÈGE.
Execution de Varrêté royal du 2c) janvier 1826. 

tes bourgmestre et echevins, informent les créanciers de la dette 
active de la ville , que les intérêts échus au 3l décembre 1825 , ainsi 
que le huitième dixième de celle de 1817, de l’ancienne dette cons- 
ituee, commenceront à se payer , lundi 6 mars courant. A cet effet 

le ùureau du secrétariat d« la régence à PHôtel-de-Ville et celui du 
receveur municipal, situé Quai d’Avroy, n. 6o3 , seront ouverts les 
• ' 1 ’ .9' 10 ef 11 du même mois, depuis neuf heures du matin 
jusqu midi, savoir, le premier bureau pour la remise des ordon- 
ra',Ceî ® paiement au porteur de l’inscription au grand livre (la 
dot ° ,uctl0n es^ indispensable ) et le second pour effectuer le paiement
oej meines ordonnances en mains du «»•“--- ■*-....... ----créancier ou d’un fondé de pou-

muni de procuration en due forme, déposée au préalable au secré
tariat de la— regence.
•n e**^ersonnes Jui onl saisi des créances dues par la ville, recevror 
i l’HAf n raandats de payement destinées à leurs débiteurs.* *üotel*de-Ville les* février 9^

la ville, recevront
i-Ville le 23 février 1826.

L’echevin , Chevalier de Bex.
la régence ,
Le secrétaire de la ville , Solf-uee.

Par

L« mot

CHARADE
Toujours au premier rang on place mon premier ; 
bans premier ni second existe mon dernier, 
esuites et consorts recevez mon entier, 

le la dernière énigme est Bourse.

netnent le JW 7 Dimanche 5 mars, n. to du 6e. muisde l’abon- 
I cinq l,’enr-.ai . cllapeile , opéra comique nouveau. On commencera 
ennédieeri5 „,P,'ejSe^ par ,0 Mariage de Figaro , ou la folle journée , 

Lunc]| 6 ° 6S d° BeaL1 marclrais.
°»ndée de Roi” u'honnemynt suspendu , une dernière représentation de- 

S1 dts B°is. On commencerais heures par Mimi.Cru.el 
tj i» ’ J1 attendant la Dams Blanche.
_15 mars clôture du spectacle.

-, 1 Seigle. . . et» 12 r/2
AXE DU FAI», du 3 mars. I Ménage . . » ,9i/2

Blanc. . . » 28

A 9 h. du température du 3 mars..
6 au-dessus o ; à 3 h.ap.-midi, 10 1/2 d. au-dessus.

civil ri
Décès ■’■> T2 mars-— Naissances : 2 garçons , 2 filles. 

Nicolas 2 Uomtnes , i femme , savoir :
*Puux de Mariera! Preekman, âge de 5o ans , cabaretier , rue sur la Batte, 

. an Vau G j Uens“n-
'r'atra,15por[°“'uever.âgdde 35 ans, caporal au bataillon du train artil- 
v,Mari« Uuisè TnsSaiimS<m ®n cetl8 ville i époux de Neeltje Slinger.

aSUeril8, épousa ifr WaS*?'ge ’âgélî de 27 an3 . négociante , faub. Sle.- 
n,Bealri-x Herrn Tho“as Masset.
nœur- ,an’ ag8a de 7a ans, journalière, rue faubourg d'A- 
«larie Call • °

'i>““SedeHubenetTMarSUjrileSimonis' âgée de 45 ans, rue Basse-Wez ,
• ,?'eCat|i • aenrar<L

d?PranÇois Rsdn°a ,a“®0 de an!> journalière , rue du Moulin, 
,ai'lages , “oux.

ta • P'1 fac 1 ’ savoir : entre
nl‘*r > fileuse i ^’nrUW * fUe ^elileNasMrue i el Catherine Car

4Nn°nces et avis divers.

^ ,t^bô„î"vnfille ’ DIVERTISSEMENT chez le

^^_J^g^vegnis , n- 3 02.

a<Uîloig'1R* OU îett,era 11110 roue de dindons chez
1 S’ faubourg St. Gilles.

la safiUe îa Kdoute à^son bd^p"110“1’ de prévenir Messieurs et
des redou el l .6 a,Ura heu mercredi 29 mars, 

du spectacle. J ^

sieur

' ------- --—
,der’ta l’hôtel de-vi

tRT-’ dciritU’e 1 HotuI-de-Ville, a rer a des huîtres »iisiauci 
tres flinches. 5

J- F. Perkt, rue Saiiite-Ursiiïe , à la Balance , vient de re
cevoir un nouvel envoi d’huîtres anglaises très-fraîches et il en 
recevra encore demain à 1 fl. 8g c. le 0/0. (tI)

(S7 1) Mardi 28 mars 1826 , il sera procédé par M«' Dejabdix 
notaire a Borlez chez Mr Dethier àHaneffe ,h la vente publ i- 
que des effets mobiliers délaissés par feu Mr Jean Nicolas 
Dethier, officier de santé audit Haneffe.

O Lente par autorité de justice.
Lundi 6 mars présent mois, il sera procédé sur la place du 

grand marché de Liège, au plus offrant et dernier enchéris
seur , de meubles et effets consistant en garderobe , secré- 
aue , tables, chaises et batterie de cuisine.

Le tout argent comptant.

A louer des à présent un quartier, formant maison, com- 
pose de 4 pièces en bas 2 e:i haut , greniers , caves , écu
ries , etc. , situé à Chokier grande route de Liège à Huy, S’a- 
dresser à Liège, Faubourg Ste. Marguerite N° 69.

Les intérêts de cautionnement du second semestre 1825 ■ 
sont payables chez l’administrateur du trésor , Place Verte * 
n. 78., tous les jours, dimanches et fêtes exceptés, depuis neuf 
xicures du matin jusqu’à midi.

A louer pour la Saint-Jean un quartier de A pièces cui- 
"sine , cave et grenier , rue du Pot d’or , n. 620. (173)

J. H. Demonceau , commissionnaire , sur la Balte , n. ioq3 
a reçu en consignation une partie de liqueurs ; savoir : Chi
rac ao , anisette persico, absinthe , ainsi que 5oo bouteilles 
vm de Pommard 1819 , qn’il cédera à un prix modéré,

On trouve chez le même du beurre et des fromages d’Hoî-
('75)

ville a reçu des huîtres anglaisas.

lande ire qualité.
(.,) La commission administrative des hospices civils de la villç d« 
Liege informe les étudians en médecine que le concours public pour la 
place d eleve-interne à l’hospice civil de Bavière aura lieu ,1e n et le 8 avril 
prochain , à trois heures et demie de relevée dans l’amphithéâtre de méde
cine à l Université.

Us sont invités à se faire inscrire au secrétariat de la commission de« 
glement ^ 5 7 deposer ' avant le 5 avril > les certificats exigés par le rt-

L’épouse Henri Delnoe , musicien, née Marie-Catherine Ds- 
beur , demeurant à Liège , informe le public que son époux 
ayant quitté le domicile commun, elle ne reconnaîtra aucune 
dette qu’il a pu ou pourra contracter sans son consentement.
_ _ _ _ _ _ _ __ _________ __________  Catherine Debeub,. (176)
(674) A placer sur hypothèques 5 à 6,000 fis. P. B. S’adresser 
avln,otaire Dusabt, rue Féronstrée , chargé du placement de 
(liiiereus autres capitaux.
( ) Le mardi 4 avril 1826,3 une heure précise de reî7- 
vée, à la requête de M. Renicr-Charles-Antoine Leroux, gref- 
fier à Fle'ron, en qualité de curateur nommé à la succession va
cante de Toussaint-Michel-Joseph Lemaire, décédé à Herve il 
sera procédé pardevant M, le juge de paix du canton de HerVe 
et par le ministère de Mtre. Bierlaire , notaire à Thisnisier 
au domicile de M. le greffier Georges à la vente aux enchè
res publiques , d’une maison et jardin, sis à Herve , rue ou 
Coin, n. 4^° 1 aux.conditions dont on peut prendre conrais- 
sance chez M. le juge de paix ou chez le notaire Hervits.
() Les 1er , 2e , 3e et 5e lots , composés du moulin du strand 
J°try\ de la maison n. 123 , rue des Tanneurs ; de la’ .n..’; 
de 6 florins 60 cents , due par Mme Pirmolin , et de la mai
son n. 197 , rue des Ecoliers , à Lie'ge , dont la vente a été 
annoncée au premier mars n’ayant pas été' adjugés , sert; t 
remis en vente publique aux enchères , le mercredi 12 avni 
1826 , aux deux heures de relevée, pardevant M. Boverie 
juge de paix , au bureau de ses séances, rue Neuvice , à Lié-V 
et par le ministère du notaire Paque. '
(866) Vente de mérinos et métis.

Lundi t3 mars on vendra à Maison-Bois, situé à la chaus
sée de Theux à Verviers , à une demi-lieue de Verviers.

Une centaine de superbes béliers mérinos de tout âge et de
la race pure de Rambouilletetde Croisy.

Environ le même nombre de brebis métisses de plusieurs 
générations , aussi de tout âge. r

Plus j à peu pres deux cents moutons mérinos et métis.
On vendra à crédit sous garantie suffisante.

0 Le notaire Richard , fera exposer en vente publique ?,»odi 
16 du courant à deux heures de relevée , chez le sieur Wal- 
thère Henry , fermier à Cerexhe , un pré à lui appartenant, 
de 56 perches , 67 aunes carrées 25 centièmes P.-B,, sis au
dit Cerexhe , contigu au bois de Halleux , aux conditions 
à voir tant chez ledit notaire , que chez son confrère VarîeÊ 
à Beyne , et si l’adjudication n’a pas lieu , il sera de suite 
procédé par voie des enchères à la location de ce pré, l’ad
judicataire en jouira à compter du jour de son adjudication 

Le même notaire Richard, est chargé de vendre, arrenter 
ou à louer aux conditions les plus avantageuses , la maisc-n 
n. 125, sise à Liège quartier de l’Ouest , rue de Ste-Claire,
( ) A vendre i°. une maison couverte en ardoises, située à
Liege, rue Misissipi, n. 3S, consistant en une belle cave, deux 
pieces au rez-de-chaussée , deux au premier, beau greffier 
cour, au prix de 1181 florins P.-B. Elle est loue'e 80 florins 64 
cents par an. 2°. Une rente de 56 florins , résultant d’un acte 
de vente et affectant quatre maisons que le débiteur s’ohli- 
gera d assurer , par l’acte de transport , au prix de g33 flo
rins. a adresser au notaire Delvaux , place verte , à Liège,



(8y3) On fait savoir qae lundi vingt mars courant, à trois 
heures de relevée, devant le bureau de paixdes quartiers du 
Sud et Ouest réunis , rue Pied de Bœuf , en cette ville , Usera, 
en vertu du jugement rendu par le tribunal civil de l’arron
dissement de Lie'ge , en date du trois décembre mil huit cent 
vingt-cinq, dûment enregistre', à la requête de M. Frédéric- 
Nicolas de Sauvage , propriétaire , demeurant à Lie'ge , tant en 
nom propre que comme tutear légitime de ses trois enfans mi
neurs, procrées avec feue'Marie-Charlotte de Rosen, procédé , 
en pre'sence de M. l’avocat Jean -François Lesoinne , leur su
brogé tuteur , par le ministère de Me Debefve , notaire délé
gué , à li réception des enchères et à la vente par licitation 
publique , de la maison cotée a. 808 , rue St.-Jean-en-Ile , à 
Lie'ge , avec remise, écurie , cour , jardin et dépendances, sur 
le cahier des charges déposé en l’étude dudit notaire, rue
Sœurs-de-Hasque , n.281.___________________
(872) Une campagne très jolie et agréablement située , dite 
le château d’Haccourt , avec écurie et remise , salle de bains , 
glacières, avec trois bonniers P. b.de jardin, bosquet anglais, ver
ger , prairie et étangs ; close entre haies et murailles, traversée 
par un très joli ruisseau ; plus une petite ferme avec environ 
10 à i a bonniers de terre labourable, verger et prairie , le tout 
à vendre à long crédit, ou à rendre, ou à échanger ; ou le cha
teau seulement avec une partie de l’etjclos à louer. Ces biens 
sont situés dans la commune d’Haccourt, à égale distance (deux 
lieues et demie) , entre Liège et Maestricht, rive gauche de la 
Meuse , à un petit quart de lieue de la ville de Visé et à trois 
lieues de Tongres ; le nouveau canal , ainsi que la chaussce , 
devront passer tout près. L’église de la paroisse distante de la
dite campagne à un coup de fusil. S’adresser pour la voir au curé 
du lieu , ou chez MM. Elias, d’HouTAnr , devant le pont de Visé; 
pour les conditions ou propositions à faire par lettres affran
chies , chez M. Richard , notaire royal , rue Haute-Sauvenière , 
à Liège, ou chez le propriétaire a Bruxelles, n° n55, rue 
d’Âssaut. ______________ _______

Lundi i3 mars 1826, à dix heures du matin , par devant 
M. le juge-de-paix des quartiers Sud et Ouest, au lieu de ses 
séances, situé rue Plattes-Pierres , il sera procédé par le mi
nistère du notaire Delvaux , à l’adjudication d’une maison , 
circonstances et dépendances , située sur la Fontaine, à Liege, 
cotée n. 7 , tenant d’un côté au sieur Bidlat, d’un autre a 
une petite ruelle, du levant à la rue appartenant à J. G. Hau- 
tera et consors , aux conditions reprises au cahier des char
ges déposé chezlesdits MM. juge et notaire. (172) .',

L'on demande une fille de quartier sachant coudre et bien 
repasser. S’adresser au bureau de cette feuille. (174)

Maison sous la petite Tour , n® 71 , avantageuse pour le com
merce, à vendre et à rendre. S’adresser Hors-Château, n° 435.

: avis!
Magasin de la petite Renommée de Paris..

Le sieur Delboete venant de Lyon , arrivant directement 
de Paris avec un grand assortiment de schals et nouveautés , 
au dernier goût et de première fraîcheur ; il est déballé au 
café de la Comédie pour i5 jours fixés.___________(i5o)

OÏTdernande une fille de boutique connaissant le commerce
d’aunage. S’adresser au n. 821 , rue Féronstrée._________ (168)

Bandages herniaires perfectionnés à Vépreuve.
W. de Moll , aux Degrés de St-Pierre , n. 17, à Liège , fabri

que toutes sortes de bandages herniaires d’après la méthode de M. 
Jalade-Lafond, de Paris.

M. Walthérï , rue sous la Petite-Tour, n° 63 , à Liege,
voulant cesser entièrement son commerce d’aunage, vendra 
à prix fixe et considérablement réduit, les marchandises de 
diverses espèces qui lui restent.,.

Vin de Bordeaux à 47 cents la bout. ; Bourgogne à 70 cts. Par
pièces à des prix avantageux. Chez Defize, porte St-Martin,n. 11 uj.

(ß)

A vendre une partie de bon beurre de Herve salé en pots.
S’adresser faubourg St-Gilles , n. 4^6- ___________________ (1 %2)

A vendre un joli bien de campagne à proximité de la ville 
d’Aix-la-Chapelle. S’adresser au bureau de cette feuille.

(870) ~A~câuse de changement de domicile, on vendra lundi 
6 mars , vers les quatre heures de relevée , chez P. J. H. Dû- 
vivier 2 à 3oo arbres à fruit , tels que poiriers à haute tige , 
pêchers, abricotiers, poiriers et pommiers à pyramide , etc. 

(8Ïq)~ A louer une maison de campagne, à une lieue de la 
ville ayant un bon et beau grand jardin, entouré de mu
railles garnies d’une grande quantité d’arbres de fruits excel
lents. S’adresser, n°. n6.j , rue derrière St.-Catherine.

(85i) Lundi i3 mars 1826, à 3 heures de relevée , à la
salle du bureau de paix , rue Platte-Pierre , il sera en con
formité du jugement rendu par le tribunal civil, le 21 août 
1825 , dûment enregistre', à la requête de la dame veuve 
Jean-Godefroid-Mignon Falize, négociante, rue du Pont-d’tsle 
à Liège, tant eu nom propre que pour ses enfans mineurs, 
en présence de leur subrogé tuteur , procède' à la réception 
des enchères, par le ministère de maître Debefve, notaire à 
ee commis et à la vente par licitation de la maison, cotée , 
n. cio, avec toutes ses dépendances , rue St.-Ursule à Lie'ge , 
telle qu’elle est occupée par le sieur Franck , sur le cahier 
des charge» déposé en l’étude dudit notaire Debeve.

gaggsasBewcg”?.

Au n. 61g , rne Gerardrie , à Lie'ge', ci-devant occupé nar;( 
!a dame Boudart, toutes ses liqueurs sont à vendre au n 
coûtant , finissant tout commerce.

(802) Mardi 21 mars 1826 , a 3 heures de relevée, il sera t, 
l’e'tude du notaire Debefve , rue Sœurs de Hasque , n°. jj, j 
Lie'ge , proce'dé à la vante aux enchères de dix-huit bonnien 
cinquante-huit perches 178 palmes P.-B. , de prairies etter, 
res , en cinq pièces , situées dans la commun' de Heroneo 
Hesbaye sous Huy , aux clauses à voir en l'étude duditdq. 
taire Debefve.

( ) Le château de Hacconrt réunissant tous les agréiném
et commodités possibles , avec deux bonniers soixante-è« 
perches carrées ou environ Pays-Bas y attenant, et con® 
tant en jardins légumier et fruitier, maison de bain, ver. 
ger , bosquet et étang alimente' par un ruisseau , le tout iir 
près de la grande route de Lie'ge à Maestricht, à même di;-1 
tance de ces deux villes , à proximité de l’église, est pré-l 
sentement à louer. S’adresser au notaire Richard , charge'deI 
vendre cette propriété , ainsi que les autres prairies et terreil 
en dépendantes. A des conditions très-avantageuses.

Tous créanciers et débiteurs de la succession de mai« 
la baronne de Calwaert , née baronne de Goeswiu, décéda 
à Lie'ge le quinze du courant , sont invités à remettre a 
même notaire leurs titres et qualifications avant le vingt- 
quatre mars prochain terme de rigueur.
() Mardi 7 mars 1826, à deux heures très pre'cises, pou 
finir en un jour, le notaire Delvaux fera, en son e'tude J 
Place-Verte , à Lie'ge , une belle vente de livres d’histoirtl 
littérature, voyages , droits , piété, dictionnaires et clasâl 
ques , etc. , etc. , et une très belle presse à copier les leltra 
Le catalogne se distribue chez ledit notaire, de mêniSil 
ehez Loxhay , imprimeur, rue de la Magclelaine, n. io3, al 
prix de 5 cents.

A louer pour entrer de suite en jouissance une belle mai» 
de campagne , avec cour , écurie , jardin , bosquet, four il 
fournil , ainsi qu’une grande prairie garnie d’arbres fruitier! 
si on le désire , située à deux lieues de Liège.

S’adresser rue Basse-Sanvetiière , h Lie'ge , n® 835. (1
() Mercredi 22 mars 1826, à deux heures de relevee,kl 
notaire Delvaux, vendra aux enchères, en son e'tude pi» 
Verte , à Lie'ge , en un seul lot ; 1“ Deux maisons contpl 
ne formant qu’un corps de bâtiment, situé rue sur MeoJtJ 
à Lie'ge, nos 364 365 ; 20 et une petite maison, situées!
Large, Outre-Meuse , n® 114. On donnera des grandesfacili-| 
tés pour le paiement du prix. I

Mardi, mercredi et jeudi, , i5 et i6 mars 1P26 , chaque jour 1 *1 
heure précise d* l’après midi, M. Paschal Joseph Gmllabd,
Marie Agnès Gaillard , sa sœur , propriétaires à Villers le (eorl!fJ 
ensuite du partage de famille, feront vendre en hausse 'publique I 
ferme qu’ils occupent au dit Villers le Peuplier, tous les bestiaux , 
de labour et meubles qui s’y trouvent ;

SAVOIR.

21 Chevaux et poulains , entre lesquels , un entier de 5 ans 
dont 6 de 3 à 5 ans , cinq jumens, dont trois pleines 

32 Bêtes à cornes, dont 22 vaches pleines.
II Truyes pleines ou avec leurs jeunes , 3o cochons dit noniraiM 
160 bêtes à laines, d’une espèce peu commune
G Charriots, dont un avec essieux en fer, de 17 pouces,

deuxième de l4 pouces, herses, rouleaux t charrues à pied,
chaînes, traits , sénats, deux couples de houges, couteau < P1 

beaucoup de bois pour vernes et autres usages, planches en q“â 
armoires, bois de lit, tables, chaises; deux horloges , douzet® 

à bière, et autres objets trop longs à détailler.
ORDRE DE LA VENTE.

Le premier jour on vendra les chevaux et attirails de labour.

Le deuxième , les bêtes à cornes et cochons. . . |(
Le troisième , les bêtes à laine et meubles , et jour s“1' 

y a lieu.
A crédit, sous la direction du Sieur Ëugène C vRiryvi'*- ^ * 838

() Mardi 28 mars 1826 , à dix heures du matin , Me-
notaire à Marche , vendra aux enchères une vaste ma's°(,l| f[.i
tie en pierres, couverte en ardoises depuis trois ju*s< ^ 
viron trente bonniers P.-B. de prairies, prés, patixres ^.1 
arables , sartages et bois , situés à Buisson ville , canton J 

chefortet environs ; cette vente se fera en détail. Be P,r 
vra se payer en douze ans , un douzième chaque an?ee it|il 
l’intérêt à trois pour cent. Le notaire se trouvera le F“ J 
vente , à 7 heures du matin , à ladite maison, et on J 
lieu de l’adjudication. S’adresser audit notaire Jadot, e 
taire Delvaux , Place-Verte , â Liège. _______—1
(867) Vente de fleurs et d’arbustes. |e

Le mardi 7 mars , à deux heures de l’après nu“’ U- 
taire Bertrand , vendra en sa demeure place Saint"
une quantité d’arbres fruitiers et de pommiers nalI1,.n,_  _______ . — --------- -------  _ v.w t  ^ pou II
plein rapport ; plus, une belle collection de fleurs 01.3nge|J
jasmin , colmia , latifolia , mimosa, héliotropes, jJ 
rosiers de Bengale, et une forte partie de cèdres 3 a 
Virginie et d’autres arbustes et arbres verts pour I 
anglais.
(838) Magasin de coton filé , en gros et en détail ^f\ 

Michel Sarton-Hoka , rue du Pont d’Avroy, n*- j? [e' par1'! 

avis au public, qu’il vient de faire filer une très-f(r
de coton pour tricot , longue soie , première quald®’ 
en 4 , 5,6,7 et 8 bouts. Il est en outre en gr°' 
en toute autre espèce de coton double' tal1 ejCl 
qu’écru , mêlé et en couleur pour frange , juP® ’ ^X ‘ ------- - ...... n I p
même que pour tissus , chaîne et trâme blancme 
teint de différentes nuances etc. à très-bonconi|>te'
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